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Communication 

04 70 30 55 12  

04 70 30 17 02 

www.ville-vichy.fr 

� Les réinscriptions au sein 
d’une même école pour les 
enfants passant en classe 
supérieure ont lieu au sein de 
l’école en fin d’année et sont 
automatiques. 
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PPPPremièreremièreremièreremièressss inscription inscription inscription inscriptionssss dans  dans  dans  dans uneuneuneune école publique  école publique  école publique  école publique     
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Les inscriptions à l’école des enfants entrant en maternelle ou en 
élémentaire se feront du lundi 14 avril au vendredi 2 mai de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h à  l’Espace Ecoles  
situé au rez-de-chaussée de la Mairie  
(accès direct depuis le parvis de l’Hôtel 
de Ville).  
 
 
 

IIIInscriptionnscriptionnscriptionnscription    
Pour s’inscrire, se munir de  :  

• son livret de famille (ou d’un extrait d’acte de naissance de l’enfant),  
• du carnet de santé de l’enfant  
• le cas échéant, du jugement spécifiant les conditions de garde de 

l’enfant 
• pour les vichyssois, un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

(assurance habitation, bail, quittance de loyer, facture EDF/GDF)  
• pour les personnes qui ne résident pas sur la commune, un 

justificatif de travail de moins de 3 mois de votre employeur 
vichyssois (bulletin de salaire)  

� pour limiter le temps d’attente, il est conseillé de prendre rendez-vous 
préalablement par téléphone au 04 70 30 17 25.  
 

PréinscriptionPréinscriptionPréinscriptionPréinscription en ligne en ligne en ligne en ligne    
Pour gagner du temps, il est possible de préinscrire son enfant sur 
Internet  sur l’Espace Familles  à l’adresse familles.ville-vichy.fr et 
renseigner le dossier d’inscription via son espace personnel 
Lors de la confirmation de préinscription à l’Espace Ecoles, il suffira 
alors de présenter les justificatifs.  
 

� Les personnes qui ne possèdent pas encore de compte sur l’Espace 
Familles peuvent en créer un en ligne.  
Celles qui auraient perdu leurs identifiants et mot de passe, peuvent se 
connecter sur l’Espace familles et cliquer sur “Vous avez oublié votre 
mot de passe“.  
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